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(54)  Dispositif  d'assemblage  du  type  vis/écn 
utilisant  ce  dispositif 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'assemblage  du  type  vis/écrou  et  son  application  dans 
une  borne  électrique  notamment  pour  disjoncteur. 

Cette  borne  électrique  (4)  placée  dans  l'un  des 
compartiments  (1  ,  2,  3)  prévus  à  cet  effet  dans  le  boîtier 
B  du  disjoncteur  D  est  constituée  principalement  par  un 
bloc  de  métal  (1  4)  traversé  par  un  passage  allongé  (1  3) 
destiné  à  recevoir  une  barrette  (10,  11  ,  12)  de  borne  du 
disjoncteur  D,  et  comporte  à  sa  partie  supérieure  un  ori- 
fice  taraudé  (15,  7)  de  passage  d'une  vis  de  borne  (6). 

Le  vissage  de  cette  vis  (6)  dans  l'orifice  (1  5)  de  la  borne 
(4)  permet  d'assurer  la  connexion  électrique  entre  l'une 
des  barrettes  (10,  11,  12)  du  disjoncteur  D  et  un  circuit 
externe  à  protéger.  Cette  borne  (4)  se  caractérise  en  ce 
qu'au  moins  une  partie  du  filetage  (5)  de  la  vis  (6)  et/ou 
du  taraudage  (7)  de  l'écrou  (8)  formé  à  la  partie  supé- 
rieure  de  la  borne  (4)  est  recouverte  d'un  revêtement  (9) 
métallique  composite  contenant  des  particules  de  car- 
bone.  Dans  le  cas  d'une  borne  (4)  réalisée  en  alumi- 
nium,  ce  revêtement  (9)  sera  constitué  avantageuse- 
ment  par  un  mélange  composite  d'étain  et  de  carbone. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'as- 
semblage  du  type  vis/écrou  et  une  borne  électrique  no- 
tamment  pour  un  disjoncteur,  ladite  borne  comprenant  s 
un  bloc  de  métal  traversé  par  un  passage  allongé  des- 
tiné  à  recevoir  une  barrette  de  bornes  du  disjoncteur  et 
comportant  à  sa  partie  supérieure,  un  orifice  taraudé  de 
passage  d'une  vis  de  borne  destinée  à  réaliser  la  con- 
nexion  électrique  entre  un  circuit  externe  et  ladite  borne.  10 

Les  disjoncteurs  en  boîtier  moulé  pour  les  applica- 
tions  domestiques  et  industrielles  sont  généralement 
équipés  de  bornes  de  charge  et  de  réseau  électriques 
montés  dans  des  compartiments  de  bornes  prévus  des 
deux  côtés  du  boîtier  du  disjoncteur.  Les  bornes  de  15 
charge  et  de  réseau  sont  reliées  électriquement  aux 
barrettes  correspondantes  du  disjoncteur.  On  réalise  la 
connexion  électrique  entre  un  circuit  externe  à  protéger 
et  les  bornes  de  charge,  ou  bien  la  connexion  entre  le 
réseau  et  les  bornes  de  réseau,  au  moyen  de  vis  de  bor-  20 
nés  montées  à  la  partie  supérieure  desdites  bornes. 
Ces  vis  comportent  généralement  une  partie  d'extrémité 
bombée  destinée  à  venir  s'appliquer,  lors  du  serrage, 
sur  le  conducteur  du  circuit  de  manière  à  ce  que  ce  con- 
ducteur  soit  retenu  entre  la  vis  et  la  barrette  correspon-  25 
dante  du  conducteur. 

Or,  il  s'avère  que  le  serrage  de  ces  vis,  notamment 
dans  le  cas  où  il  est  opéré  dans  un  disjoncteur  en  boîtier 
moulé,  peut  engendrer  une  détérioration  du  boîtier. 

La  présente  invention  résout  ce  problème  et  propo-  30 
se  un  dispositif  d'assemblage  du  type  vis/écrou  et  une 
borne  électrique  utilisant  ce  dispositif  permettant  de  fa- 
ciliter  l'opération  de  serrage  des  vis  de  bornes  en  sup- 
primant  les  risques  de  détérioration  du  boîtier. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis-  35 
positif  d'assemblage  de  deux  pièces  du  type  à  vis  et 
écrou,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  partie  du  file- 
tage  de  la  vis  et/ou  du  taraudage  de  l'écrou  est  recou- 
verte  d'un  revêtement  contenant  du  carbone. 

Suivant  une  réalisation  particulière,  ce  revêtement  40 
est  un  revêtement  composite,  avantageusement  métal- 
lique. 

Suivant  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  la 
teneur  en  carbone  du  revêtement  précité  est  comprise 
entre  0,1  et  10  %.  45 

Suivant  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  le  revêtement  est  constitué  principalement  d'un 
mélange  composite  de  carbone  et  d'argent. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  le  revêtement 
précité  est  constitué  principalement  d'un  mélange  corn-  so 
posite  de  carbone  et  d'étain. 

Avantageusement,  l'épaisseur  du  revêtement  est 
comprise  entre  1  et  100  microns. 

Avantageusement,  le  carbone  est  introduit  sous  for- 
me  de  poudre,  de  fibres,  ou  de  fullérènes  dans  le  revê-  55 
tement. 

De  préférence,  la  taille  des  particules  est  comprise 
entre  quelques  microns  et  100  microns. 

Avantageusement,  le  filetage  de  la  vis  et  le  tarau- 
dage  de  l'écrou  sont  recouverts,  sur  la  totalité  de  leur 
surface,  du  revêtement  précité. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  borne  élec- 
trique,  notamment  pour  disjoncteur,  cette  borne  étant 
caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  partie  du  filetage  de 
la  vis  de  borne  et/ou  du  taraudage  de  l'orifice  formant 
écrou  de  la  borne  est  recouverte  d'un  revêtement  com- 
portant  les  caractéristiques  précédemment  décrites  pri- 
ses  seules  ou  en  combinaison. 

Suivant  une  réalisation  particulière,  la  borne  et  la 
vis  de  borne  étant  réalisées  en  aluminium,  le  revête- 
ment  comprend  principalement  un  mélange  composite 
d'étain  et  de  carbone. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  la  borne  et  la 
vis  de  borne  sont  réalisées  en  cuivre,  et  le  revêtement 
comprend  principalement  un  mélange  composite  d'ar- 
gent  et  de  carbone. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaitront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  illustrant  la  partie 
arrière  d'un  disjoncteur, 

Les  figures  2  et  3  illustrent  respectivement,  dans 
deux  vues  en  perspective,  une  vis  de  borne  et  une 
borne  de  charge. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  disjoncteur  D,  par  exemple 
en  boîtier  moulé,  présentant  une  configuration  tripolaire. 
La  partie  arrière  du  disjoncteur  D  (telle  que  représentée 
sur  cette  figure)  comporte  trois  compartiments  1,  2,  3 
formés  d'un  seul  tenant  avec  le  boîtier  B  et  mutuelle- 
ment  séparés  par  une  cloison  de  séparation.  Ces  trois 
compartiments  1,  2,  3  reçoivent  respectivement  trois 
bornes  de  charge  4,  4a,  4b,  lesquelles  bornes  4,  4a,  4b 
sont  destinées  à  relier  électriquement  les  barrettes  de 
charge  10,11,12  du  disjoncteur  D  à  un  circuit  externe  à 
protéger  (non  représenté). 

Ces  bornes  4,  4a,  4b  (telles  qu'illustrées  sur  lafigure 
3)  sont  constituées  chacune  par  un  bloc  de  métal  1  4  de 
forme  sensiblement  parallèlélipédique  traversé  par  un 
passage  allongé  13  destiné  à  recevoir  l'une  des  barret- 
tes  1  0,  1  1  ,  1  2  du  disjoncteur  D.  Ce  bloc  1  4  comporte  à 
sa  partie  supérieure  un  orifice  15  comportant  un  tarau- 
dage  7  destiné  à  recevoir  une  vis  6  de  borne  telle  qu'il- 
lustrée  sur  la  figure  2,  ladite  vis  6  présentant  une  extré- 
mité  bombée  6a  et  étant  destinée  à  être  vissée  dans 
l'orifice  précité  1  5  au  moyen  d'un  outil  approprié  introduit 
par  une  ouverture  17  prévue  à  la  partie  supérieure  du 
boîtier  B. 

Ces  vis  6  et  bornes  4  sont  généralement  réalisées 
en  aluminium  ou  en  cuivre.  Conformément  à  l'invention, 
le  filetage  5  de  la  vis  6  ainsi  que  le  taraudage  7  de  l'ori- 
fice  15  d'introduction  de  la  vis  6  sont  recouverts  d'un 
revêtement  9,  avantageusement  en  revêtement  métal- 
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lique  composite,  contenant  du  carbone.  Ce  revêtement 
métallique  composite  est  obtenu  en  incorporant,  pen- 
dant  le  dépôt  du  revêtement  métallique,  des  particules 
de  carbone  de  manière  à  obtenir  un  mélange  hétérogè- 
ne  dont  la  répartition  des  particules  présente  une  cer- 
taine  régularité. 
Dans  le  cas  d'une  utilisation  de  bornes  4  et  vis  6  en  alu- 
minium,  ce  revêtement  9  comportera  avantageusement 
un  mélange  composite  d'étain  et  de  carbone  (revête- 
ment  d'étain  dans  lequel  des  particules  de  carbone  sont 
incorporées).  Dans  le  cas  d'une  utilisation  de  bornes  4 
et  vis  6  en  cuivre,  on  pourra  utiliser  un  revêtement  9 
comportant  un  mélange  composite  d'argent  et  de  car- 
bone. 

De  préférence,  ce  revêtement  9  d'étain/carbone  (ou 
bien  argent/carbone)  sera  obtenu  en  introduisant  des 
particules  de  poudre,  de  fibres  de  carbone  ou  de  fullé- 
rènes,  d'une  taille  allant  de  quelques  microns  à  1  00  mi- 
crons  dans  une  couche  d'étain.  Les  fullérènes  se  pré- 
sentent  sous  la  forme  d'assemblages  d'atomes  de  car- 
bone  assemblés  par  six  sur  des  facettes  hexagonales 
reliées  ensemble  de  manière  à  former  un  édifice  sphé- 
rique  dont  l'intérieur  est  creux.  Cette  architecture  parti- 
culière  confère  à  ce  matériau  de  bonnes  propriétés  tri- 
bologiques,  et  en  l'occurence,  d'excellentes  propriétés 
de  frottement. 

La  présence  de  ce  revêtement  9  permet  d'obtenir 
une  lubrification  entre  la  vis  6  et  l'écrou  8  formé  par  la 
borne  4.  Cette  lubrification  permet  de  diminuer  le  couple 
de  serrage  nécessaire  pour  un  effort  de  serrage  donné, 
d'où  il  résulte  que  les  risques  de  détérioration  des  boî- 
tiers  B  lors  du  serrage  de  la  vis  6  sont  considérablement 
réduits. 

On  obtient  une  diminution  appréciable  de  la  valeur 
du  couple  de  serrage  avec  un  pourcentage  de  carbone 
dans  l'étain  (ou  bien  de  carbone  dans  l'argent)  compris 
entre  0,1  et  10  %. 

On  vient  donc  de  décrire  plusieures  réalisations 
particulières  (revêtement  d'étain/carbone  et  revêtement 
d'argent/carbone)  d'un  dispositif  d'assemblage  confor- 
me  à  l'invention  mis  en  service  dans  les  bornes  électri- 
ques  équipant  un  disjoncteur. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés 
qu'à  titre  d'exemple. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 
lents  techniques  de  moyens  décrits  ainsi  que  leurs  com- 
binaisons  si  celles  -ci  sont  effectuées  suivant  son  esprit. 

Revendications 

1  .  Dispositif  d'assemblage  de  deux  pièces  du  type  vis/ 
écrou,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  partie  du 
filetage  (5)  de  la  vis  (6)  et/ou  du  taraudage  (7)  de 
l'écrou  (8)  est  recouverte  d'un  revêtement  (9)  con- 
tenant  du  carbone. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  revêtement  précité  (9)  est  un  revêtement 
composite. 

s  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  revêtement  précité  (9)  est  un  revête- 
ment  métallique. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
10  tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  teneur  en  car- 

bone  du  revêtement  précité  (9)  est  comprise  entre 
0,1  et  10  %. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
15  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  revête- 

ment  (9)  est  constitué  principalement  d'un  mélange 
composite  de  carbone  et  d'argent. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
20  tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  revêtement  pré- 

cité  (9)  est  constitué  principalement  d'un  mélange 
composite  de  carbone  et  d'étain. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'épais- 

seur  du  revêtement  (9)  est  comprise  entre  1  et  100 
microns. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  carbone 

est  introduit  sous  forme  de  poudre,  de  fibres  ou  de 
fullérènes  dans  le  revêtement  (9). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
35  ce  que  la  taille  des  particules  est  comprise  entre 

quelques  microns  et  100  microns. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  filetage 

40  (5)  de  la  vis  (6)  et  le  taraudage  (7)  de  l'écrou  (8) 
sont  recouverts,  sur  leur  surface  entière,  du  revête- 
ment  précité  (9). 

11.  Borne  électrique,  notamment  pour  disjoncteur,  du 
45  genre  comprenant  un  bloc  de  métal  traversé  par  un 

passage  allongé  destiné  à  recevoir  une  barrette  de 
borne  du  disjoncteur  et  comportant  à  sa  partie  su- 
périeure  un  orifice  taraudé  de  passage  d'une  vis  de 
borne  destinée  à  réaliser  la  connexion  électrique 

50  entre  un  circuit  externe  et  ladite  borne  caractérisée 
en  ce  qu'au  moins  une  partie  du  filetage  (5)  de  la 
vis  de  borne  (6)  et/ou  du  taraudage  (7)  de  l'orifice 
formant  écrou  (8)  de  la  borne  (4)  est  recouverte  d'un 
revêtement  (9)  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

ds  dications  précédentes. 

12.  Borne  électrique  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  borne  (4)  et  la  vis  de  borne  (6) 
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étant  réalisées  en  aluminium,  le  revêtement  (9) 
comprend  principalement  un  mélange  composite 
d'étain  et  de  carbone. 

13.  Borne  électrique  selon  la  revendication  11,  carac-  s 
térisée  en  ce  que  la  borne  (4)  et  la  vis  de  borne  (6) 
étant  réalisées  en  cuivre,  le  revêtement  (9)  com- 
prend  principalement  un  mélange  composite  d'ar- 
gent  et  de  carbone. 
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